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Commissions
Question écrite n° 40318

Texte de la question

M. Francis Galizi attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le decret no 95-260 du 8 mars 1995 relatif
aux conditions de fonctionnement et de competence des commissions de securite. Celles-ci sont appeles a
emettre un avis sur les etablissements recevant du public et notamment sur les lieux de sommeil relevant de la
5e categorie. Or la circulaire NOR INTER 9500199C du 22 juin 1995, qui precise les modalites d'application de
ce decret, semble donner uniquement aux maires la possibilite de provoquer une visite de controle de ces
etablissements. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il doit en etre deduit que les
presidents des commissions d'arrondissement n'ont pas la possibilite de provoquer des visites inopinees de
controle dans les etablissements de 5e categorie.

Texte de la réponse

Les etablissements de cinquieme categorie sont assujettis a des dispositions particulieres prevues par le
reglement de securite contre le risque incendie et panique. Ce reglement ne prevoit pas de visite periodique
pour les petits etablissements. Cependant le maire, apres consultation de la commission de securite
competente, peut faire proceder a des visites de controle en vertu de l'article R. 123-14 du code de la
construction et de l'habitation. Cet article donne expressement competence au maire en ce domaine, et a lui
seul. Par ailleurs, la circulaire du 22 juin 1995 publiee au Journal officiel du 25 octobre 1995 recommande de
donner la priorite aux visites rendues obligatoires par les textes pour les quatre premieres categories
d'etablissement. Une fois cette priorite satisfaite, lorsqu'une visite est souhaitee par le maire, pour des petits
etablissements, elle concernera alors, pour les etablissements relevant de la cinquieme categorie, les locaux a
sommeil, conformement au texte de la circulaire NORINTE9000246C du 15 novembre 1990. Le fait que les
personnes se trouvant dans l'etablissement considere sont supposees etre endormies, accroit, en effet, le degre
de difficulte d'alerte en cas d'incendie et impose des mesures de prevention renforcees.
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